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Description du produit : financements  à court terme

Bénéficiaires : toute personne morale ressortissant de la zone UEMOA ou
étrangère désirant investir dans cette zone.

Objet* : tout financement d'opérations de production ou de distribution de
biens et services à des ressortissants de l'UEMOA.

Conditions d’interventions :
i) localisation du projet dans un Etat membre de l’UEMOA,
ii) existence juridique formelle de la société de gestion de projet,
iii) mode de gestion de type privé avec une comptabilité de type commercial,
iv) une organisation et un fonctionnement conformes aux règles en la matière,
v) participation d’une banque locale au financement du projet.

Domaines d’intervention : industrie, transport, mines, agro-industrie,
énergie, et autres entreprises de service, etc.

Conditions financières : à définir au cas par cas en cohérence avec la
qualité du risque.

Devise : Franc CFA.

Durée : 2 ans maximum (24 mois).

Sûretés et Garanties : toute garantie jugée acceptable à l’issue de la due
diligence de terrain pour appréhender les contours de l’opération avec la mise
en place d’un mécanisme de sécurisation des flux liés à l’opération.

Documents à fournir :
i) requête formelle de financement (lettre signée par la personne habilité)

indiquant  le montant,  les conditions  (taux,  durée,…)    et  la forme
d’intervention souhaitée (crédit de trésorerie, engagement par signature...),
les garanties proposées et le cas échéant, le nom des banques locales
concourant au financement de l’opération,

ii) présentation détaillée de l’opération (marché visé, organisation technique
et commerciale),

iii) présentation  de l’activité  et de la situation  financière  ainsi  que de
l’organisation et la gestion de la société (trois derniers rapports d’activités,
états financiers certifiés et rapports des commissaires aux comptes ; statuts
et autres textes juridiques),

iv) projections financières (comptes d’exploitation de l’opération, tableau de
trésorerie  prévisionnel  de  la société  de  gestion  sur  la durée  du
financement).

*Suivant ses disponibilités de trésorerie, la BOAD met également à la disposition des Institutions Financières
Nationales de l’Union des lignes de refinancement à court terme pour des durées de 24 mois maximum à des
conditions intéressantes. 


